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1. HISTORIQUE 
 

Les déchets produits lors du projet devront être éliminés correctement ou triés 
avant leur destination finale. Les déchets sont les substances qui ne servent plus 
et nécessitent un traitement adéquat ou une élimination hors site. 
 
Les conteneurs de déchets auront des couleurs spécifiques qui serviront au 
stockage temporaire des déchets avant leur destination finale. La couleur de 
chaque fût indiquera le type de déchet à y entreposer. Des étiquettes seront 
apposées sur les fûts indiquant le type de déchet à y jeter.  
 
Un dispositif adéquat de fûts de couleur étiquetés aidera au contrôle des déchets 
jusqu’à leur destination finale et permettra d’améliorer la sensibilisation des 
travailleurs à l’environnement, en sélectionnant et triant correctement les  
déchets. 
 
Les 3R s’appliquent au projet de l’élimination des déchets : Réduire, Réutiliser, 
Recycler. 

 
2. OBJECTIFS 
 

� Trier correctement les déchets pour le centre de tri ou autre.  
 

� Manipulation et élimination adéquate des déchets générés. 
. 

 
 
3. RESPONSABILITES 
 

Il est de la responsabilité de chaque employé et sous-traitant de jeter les déchets 
dans le bon fût correspondant. 
  
Il est de la responsabilité de tout le personnel de s’assurer que les déchets 
envoyés à la décharge ne contiennent aucun agent contaminant.   
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4. PROCEDURE 
 

4.1. Couleurs des fûts 
 

Les fûts devront être peints selon les couleurs standards proposées par le 
Département de l’Environnement, comme suit : 

 
• Fûts bleus : Seront utilisés pour stocker les bouteilles en plastique 

vides (PET 1, figure 2).  
 

• Fûts jaunes : Seront utilisés pour stocker les boîtes de conserves des 
cuisines (figure 1).  

 
• Fûts verts : Seront utilisés pour stocker les déchets cuisinés et 

épluchures de légumes.  
 

• Fûts gris :   Seront utilisés pour stocker les déchets ordinaires 
(plastique, papier etc…).  

 

• Fûts noirs: Seront utilisés pour stocker les absorbants et le sol 
contaminés par les hydrocarbures (huile, pétrole etc. …).  

 
 

4.2. Fûts et autres conteneurs 
 

• Les fûts sélectionnés pour être peints, devront être en bon état pour cet 
usage. 

 

• Les fûts devront être placés dans un endroit sur, facilement accessible 
par le personnel de nettoyage.  

• Tous les fûts devront avoir un couvercle. 
 

• Tous les fûts devront être marqués, indiquant le type de déchet contenu 
ou stocké. 
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4.3 Types de déchets 
 
Sur le projet, deux types de déchets sont générés, à savoir:  

• Déchets non dangereux 

• Déchets dangereux 
 
Les déchets non dangereux sont les types de déchets suivants: 

• Déchets généraux associés aux activités domestiques et de bureau :  
Papier 
Plastique 
Bouteilles en plastique 
Petites boîtes de conserves 
Epluchures de légumes  
Déchets cuisinés etc… 

• Déchets de construction : associés aux activités de construction: 
Bois 
Déchets métalliques  

• Pneus 
 

Les déchets dangereux sont les déchets aux caractéristiques suivantes: 
inflammables, corrosifs réactifs, radio actifs et toxiques :  : 

• Déchets médicaux 

• Piles 

• Cartouches d’encre vides (figure 3) 

• Ampoules 

• Huiles (hydrocarbures)  

• Déchets contaminés par des huiles 
 
4.4 Elimination des déchets 
 

• Pour l’élimination des déchets dangereux et non dangereux différentes 
procédures sont mises en place, et peuvent être trouvées dans les 
standards de la gestion des déchets. 

 
4.5. Restrictions et interdictions 

 

• L’élimination de reliquats de déchets ne correspondant pas à la couleur 
des fûts est interdite.  

• Utiliser des fûts abimés, cabossés ou cassés est interdit.  
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Figure 1. Fûts étiquetés et peints en correspondance avec leur utilisation. 

 

 
Figure 2. Poubelles étiquetées en accord avec leur utilisation. 
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Figure 3: Conteneur à ordures pour piles et cartouches d’encre vides. 

 
 
 


